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C O R P S L É G I S L A T I F . 

CONSEIL DES CINQ-CENTS. 

O P I N I O N 
D E 

C O U Z A R D ( de la Gironde), 

Sur les élections faites en l'an 6 par le département du 
Nord de Saint-Domingue. 

Séance du 8 floréal an 7. 

REPRÉSENTANS DU P E U P L E , 

Il eft fans doute bien inutile que je retrace à v o s 
yeux l'importance que doit attacher la République fran-
caife à là pofféffion & à la profpérité de l'île de St.-
Domingue. Vous favez tous qu'elle a été & qu'elle doit 
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devenir encore un des plus grands moyens d'induftrie 
de la nation françaife ; vous favez tous q u e , nouvellement 
conquife à la liberté fur les préjugés les plus enracinés, 
fur les pallions les plus violentes, elle a été le théâtre des 
plus grandes convulfions politiques ; vous favez tous en
fin q u e , fous ces différens rapports , le Corps légiflatif lui 
doit des égards, les ménagemens, la bienveillance, que 
dictent & l'intérêt national, & la juftice, & la fenfibilité due 
aux malheurs qu'elle a éprouvés, à l'état où elle eft réduite. 

Feuplée d'hommes que la liberté enflamme, dont la 
révolution a fait ceffer l'efclavage, mais d'hommes que 
les ténèbres de l'ignorance enveloppent , & q u i , Ten
tant encore les empreintes de leurs fers, portent à l'excès 
les foupçons & la défiance; vous lui devez de p l u s , 
fous cet autre r appor t , j'ofe le d i re , l'affection indulgente 
qu'a le médecin éclairé pour un malade chéri entrant à 
peine en convalefcence. 

La commiffion à laquelle vous avez renvoyé l'exa
men des élections faites en l'an 6 dans le département 
du nord de St . -Domingue, s'eft - elle pénétrée des vé
rités que je viens de vous expofer? a-t-elle mis dans 
fa balance ces graves , ces puiffantes confidérations qui 
devoient fi naturellement fe préfenter à fon efprit ? N o n , 
repréfentans du peuple ; elle a pris le compas & la règle; 
& , s'armant de févérité , elle a jugé les opérations de l'af-
femblée de St. - Domingue comme elle auroit pu juger 
celles de l'affemblée du département de la Seine ou de 
tout autre, département de la France européenne, que fa 
pofition fa tranquillité, fa proximité du Corps légifla-
rrfflaiifèïoi'ent fans excufe. 

En vain voudroit-on prouver l'indulgence de la com
miflion , en rappelant qu'elle n'a point propofé d'annuller 
les opérations de l'affemblée du Cap , mais feulement la 
réduction du nombre des élus : je prouverois fa grande févé-
rite par la longue énumération qu'elle a faite des prétendues 
irrégularités de l'opération , par le foin qu'elle a pris de 
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rappeler les lois auxquelles on n'avoit pas obéi : tandis 
qu'elle n'a pu ignorer que ces lois n'étoient pas connues 
à St.-Domingue lors des élections, & que les citoyens 
y avoient été contraints de procéder fur celles qu'ils 
connoiffoient ; enfin, je la prouverois encore en vous 
faifant remarquer que , vous proposant de rejeter deux 
députés fur t rois , la commiffion ne vous a rien propofé , 
n'a rien di t , dans fon rapport , de l'indemnité due à tant 
de titres aux deux députés qu'elle vouloit qu'on n'admît 
pas ; licence qui démontre , plus que toute autre chofe , 
les difpofitions rigoureufes qui la gouvernoient. 

Repréfentans du peuple, vous ne penferez pas comme 
elle; vous appliquerez à la queftion cet axiome fi connu , 
fi vrai , qu'en certains c a s , l 'extrême juftice eft une ex
trême injure : & conduits par l'indulgence & la faveur 
due à ces contrées malheureufes & éloignées ; guidés par 
des vues politiques d'un ordre fupérieur, vous admettrez 
les trois députés élus par l'affemblée tenue au Cap. 

Peu d'obfervations vous décideront, je l'efpère, pour 
cet acte de juftice éclairée. 

Il eft d'abord utile de réduire à leur jufte valeur les 
reproches d'irrégularité & d'infoumiffion aux lois qui 
ont été faits à l'affemblée électorale du Cap. Vous ferez 
é tonnés , repréfentans du peup le , de la facilité avec 
laquelle cette affemblée va s'en juftifier par mon organe. 

Les lois des 20 nivofe & 27 pluviofe an 5 , organifant 
l'article 49 de la conftitution, & la loi du 29 nivofe 
an 6 , confirmative des deux lois précédentes, n 'ont 
pas été obéies par l'affemblée électorale du Cap : cela 
eft certain , mais la raifon en eft bien fimple ; c'eft 
qu'elles étoient abfolument ignorées à Saint-Domingue 
en germinal an 6 ; elles n 'y ont été connues qu'en flo
réal ou prair ial , époque de l'arrivée du général Hédou-
v i l l e , q u i , depuis quinze ou feize m o i s , étoit le p r e 
mier apportant dans cette colonie des nouvelles officielles. 
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Avec un peu de l'indulgence due à tant de titres à cette 
affemblée, la commiffion auroit bien pu fe clouter de 
l'ignorance où elle étoit de l'exiftenoe de ces lois , & 
ne pas lui reprocher leur inexécution , la préformation 
étant même en faveur de citoyens qui fe font conftam-
ment montrés les amis de la République : la juftice 
vouloit que dans le doute elle prît le foin de les laver 
du reproche d'infoumiffion, bien loin de le leur adreffer. 
I l y a p l u s , un mot de la part de l'un de fes membres 
au Directoire ou au miniftre de la marine lui auroit 
acquis la preuve de la non connoiffance des lois en 
queftion à Saint - Domingue à l 'époque des élections. 
Pourquoi donc , oferois-je lui demander , a-t-elle refté 
quatre-vingt-dix jours à méditer fon rapport , alors qu'elle 
a négligé des moyens fi faciles de s'inftruire fur ce 
fait important , & alors qu'elle devoit finir par repro-
cher à l'affemblée électorale du Cap de ne s'être pas con
formée aux lois ? 

Q u o i qu'il en foi t , repréfentans du peup le , j'attefte 
que les lois précitées n'étoient pas connues à Saint-Do-
tningue lors des élections... J'en ai la certitude... À deux 
reprifes, le Confeil s'eft refufé à un meffage au Directoire y 
demandé par mon collègue Boifrond, qui auroit procuré 
cette même certitude au Corps légifïatif. Mais j'attends de 
Votre jultice que nul doute à cet égard ne s'élèvera défor
mais dans vos efprits S'il en devoit être autrement ; fi 
vous pouviez encore croire que ces lois y étoient cOn-
nues , il faudroit néceffairement un meffage au Directoire 
avant d'aller plus loin dans la difcuffion : car, dans une 
affaire auffi majeure , dont la décifion tient de fi près au 
repos & au falut de St . -Domingue, il eft impoffible que le 
Corps légifïatif puiffe refter dans l'incertitude fur un Tait 
de cette haute importance. 

U n autre reproche g rave , fait par votre commiffion à 
l'affemblée électorale du Cap , eft bafé fur l'admiffion dans, 
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fon fein d'électeurs d'un autre département, faite en vertu 
de proclamation du commiffaire du gouvernement. Cette 
admiffion, cette proclamation effuient de grands reproches; 
& cependant la commiffion, qui a voit fous fes yeux la 
proclamation du commiffaire, ne vous a rien dit des 
mosifs qui juftifioient cette mefure extraordinaire, & 
qu'elle auroit pu y lire. Trois pages du rapport font 
employées à l'analyfe de cette difcuffion, à en montrer 
les Vices, & pas un mot , pas un feul mot des circonftances 
qui la rendoient irréprochable. 

Je remarquerai d'abord que la loi qui divife Saint-Do-
minque en départemens, du 4 brumaire an 6 , étoit abfo-
lument ignorée lors de la prolamation & des élections. 

Enfui te , il va m'être facile de démontrer la légitimité 
des difpofitions faites par le commiffaire du gouvernement, 
en fuppofant même que la loi divifant le territoire eût 
été proclamée. 

Le département de l'Oueft fépare les départemens du 
Nord & du Sud. 

A l 'époque des élections , les Anglais occupoient une 
partie de ce département de l'Oueft & une partie telle
ment fituée, tellement centrale , qu'ils rendoient abfo-
lument impoffible toute communication facile entre les 
extrémités Nord & Sud de ce même département de 
l'Oueft. 

Les chofes en cet état, il falloit néceffairement, ou que 
le département de l'Oueft n'eût pas d'affemblée électorale 
& fût privé du droit d'élire, ou qu'il eût deux affemblées 
électorales formées dans fes deux extrêmités par les petites 
fractions d'électeurs qui s'y feraient t rouvés, ou bien enfin 
que les électeurs de l'extrémité fud, fe réunifiant à l'affem-
blée, électorale du, département du S u d ; & les électeurs de 
l'extrémité n o r d , fe réunifiant à l'affemblée électorale du 
département du Nord ; le département ou territoire dit de 
l'Oueft participât ainfi aux élections qui le faifoient à Saint-
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Domingue en l'an 6. Dans les circonftances impérieufes où 
fe trouvoit le commiffaire du gouvernement , ce dernier 
parti étoit le feul convenable, & il le pr i t . Qui pour
rait foutenir qu'il falloit totalement priver le départe
ment de l 'Oueft du droit d'élection , ou autorifer deux 
affemblées électorales dans le même département, qui fe 
feraient peut-être compofées de dix a douze électeurs 
chacune ? Il étoit bien plus naturel , bien plus légitime 
de fondre les électeurs de l'Oueft dans les deux affem-
blées électorales voifines : & c'eft ce qu'il fit. 

Le Confeil eft actuellement à portée de juger fi cette 
mefure n'auroit pas dû obtenir l'approbation de la com-
miffion au lieu d'avoir été critiquée par e l le , & fur-tout 
quelles difpofitions rigoureufes l'animoient , lorfqu'en
tretenant le Confeil de ladite mefure , & la cenfurant avec 
fo in , elle a tu cependant les motifs qui l'avoient fait 
prendre. 

Il y a quelque chofe encore d'étonnant. 
Dix à douze électeurs de l'extrémité sud du dépar

tement de l'Ouell ne fe conformèrent pas à la procla
mation convocatoire , &, au lieu de fe réunir à l'aflém-
blée électorale du département du S u d , en tinrent une 
particulière à Jacmel. Le Corps légiflatif, en temps 5c 
l ieu , jugera leurs motifs. Eh b i e n ! la commiffion, dans 
un rapport fur les opérations de l'affemblée électorale du 
C a p , prenant pied de cette affemblée tenue à Jacmel , en 
conclut de plus fort l'irrégularité de la convocation de 
l'afiemblée électorale du C a p , oubliant que par là , fans 
aucune néceffité, par des faits étrangers à la queftion , 
elle j e to i t , contre fa volonté même fans doute , une 
efpèce de défaveur fur l'afiemblée du Cap & fur fes 
opérations . . . . . . . Mais ce font des erreurs qui ne 
préjudicieront pas aux droits des é lus , & que les m e m 
bre? de votre commiffien feraient les premiers à recon-
noi t re , s'il en étoit befoin. 
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Je ne m'étendrai pas plus long-temps fur l'énumératïon 

des irrégularités que la commiffion a vues dans l 'opé
ration de l'affemblée du Cap. La forte de condamnation 
qu'elle prend à cet égard, en finiffant fon rapport , m e 
difpenfe de tout autre examen. 

J'en viens d o n c , repréfentans du peuple , au vrai 
point de la queftion, à l'inobfervation des lois des 2 0 
nivofe & 27 pluviofe an 5 , & de celle du 29 nivofe an 6 , 
înobfervation qui fait conclure votre commiffion à ce 
q u e , fur trois députés élus par l'affemblée du Cap , vous 
n'en admettiez qu'un. 

Sûrement , s'il s'agiffoit de juger les opérations d'un 
département de la France européenne, où la tranquillité 
r ègne , où les lumières font répandues, où les lois fe pu
blient & font facilement connues , furement il ne s'élè-
veroit aucune réclamation dans cette enceinte contre le 
projet de la commiffion, & un feul député feroit admis. 

Si même il étoit foupçonné que les lois précitées ont 
été connues à Saint - Domingue lors des élections de 
l'an 6 , malgré tout ce qui doit nous porter à juger avec 
indulgence, avec faveur, les opérations politiques de ces 
malheureufes contrées , aucun de nous encore ne pren
drait la parole pour combattre le projet , car il faut par-
deffus tout qu'on obéiffe aux lois. 

Mais , repréfentans du peup le , celles dont il eft quef
tion n 'y étoient pas connues. Je vous l'a tefte de nouveau, 
Si un mot au Directoire, fi vous doutiez de ce fait, vous 
feroit acquérir la certitude que j 'en ai. On ne peut donc 
s'armer de ces lois pour repouffer les députés qui arrivent 
de Saint-Domingue. Ce feroit leur faire produire un effet 
rétroactif, injufte en lu i -même, & d'autant plus dange
reux dans fes confequences, que les malheureux habitans 
de Saint-Domingue, à peine refpirans de leurs longues 
fouffrances, mais pleins des fentimens & des paffions qui 
les o n t agités, prendraient à injure la répudiation que 
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vous feriez de deux de leurs députés fur trois. Comment 
faire entendre, en effet, à des hommes qui ouvrent à peine 
les yeux à la liberté & aux connoiffançes, dont elle eft la, 
fource, que des lois , des règles, qu'ils n'ont pas connues , 
qu'ils n'ont pas été à portée de connoître, l'ont emporté, 
dans le cœur de la mère-patrie, fur le choix qu'ils ont 
librement & légitimement fait de leurs députés ? Repré
fentans du peup le , je vous le demande en grâce , pefez 
cette impor tante , cette immenfe confidération : elle doit 
d'autant plus vous fixer, qu'à votre décifion eft attache 
le maintien ou le renverfement de l 'ordre, de la tran-
quillité qui commencent à régner à Saint-Domingue, 
& qui font efpérer que des jours profpères pourront enfin 
luire fur ce théâtre de tant de malheurs. 

Ce n'eft p a s , au rel ie , pour la première fois que des 
vues fupérieures ont fait renoncer , pour ce pays , à 
l'application ftricte des lois. Depuis la révolut ion, le 
Corps légiflatif s'eft toujours trouvé contraint à ufer d'in
dulgence, & à la févérité des règles, de fubrftituer la 
p rudence , la modération, qui appellent, qui rallient les 
efprits & les cœurs à la République. Toutes les lois 
rendues fur l'admiffion des, députés de Saint-Domingue 
le prouvent. Toujours des opérations entachées de nul
lités ou d'irrégularités ont été accueillies. Il eft même, 
apparent que jufqu'à la tranquillité parfaitement rétablie 
dans ce p a y s , jufqu'à ce que les communications, de
venu es faciles, donnent la faculté d'y répandre des ins
tructions & des lumières, vous ferez contraints, par la 
force des circonftances , à faire ufage de l 'indulgence, qui 
concilie , préférablement à la rigueur, qui aliène. 

Pour preuve de l'efprit qui a toujours dirigé le Corps 
légiflatif lorfqu'il a été queftion de prononcer fur les 
élections de St . -Domingue, & fur des motifs bien moins 
puiffans que ceux que j ' énumère , je ne remonterai pas 
à des temps fort antér ieurs , & je ne veux citer que la 
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dernière loi qui a été rendue fur cette mat iè re , celle qui 
a prononcé fur les élections de l'an 5. 

Quatre députés devoient être admis , & cependant vous 
en accueillîtes c inq; favoir , les citoyens Annec i , Men
t o r , Tonnelier, Leborgne & Vergniaux. L e rapporteur, 
en mentionnant cette lo i , omet par erreur de parler du 
citoyen Anneci. 11 y eut plus : pour valider la nomina
tion du citoyen Vergniaux, & donner une grande marque 
de bienveillance à S . -Domingue , il fut ftatué que ce 
député , nommé en l'an 5 & pour l'an 5 , feroit con-
fxderé comme ayant été nommé en l'an 4 & pour l'an 4; 
forte de compofition , de tranfaction, qui démontre avec 
quel foin le Corps législatif s'eft toujours montré plein 
d'indulgence pour les opérations politiques de cette 
colonie. 

Seroit-ce donc feulement à l'occafion des élections de 
l'an 6 , que vous renonceriez à ce fyftême de juftice & 
de condefcendance qui vous a ramené les cœurs de ces 
infortunés colons ? Les raifons déterminantes n'exiftent-
elles pas toujours, & ne font-elles pas même aujourd'hui 
en plus grand nombre que jamais? 

Repréfentans du peup le , obfervez, je vous pr ie , que 
pour la première fo is , à S.-Domingue, la conftitution 
de l'an 3 a reçu l'hommage des citoyens ; que des af-
femblées primaires, régulières, ont eu l i eu ; que des 
électeurs ont formé des affemblées électorales, ayant 
pour vrais élémens la volonté du peup le ; enfin, que 
tout prouve que les députés élus par l'affemblée du Cap 
font des députés felon le cœur de tous les habitans de 
S.-Domingue ; & que ce font , d'ailleurs , des citoyens 
qui ont fervi glorieufement la l iberté, & dont l ' un , le 
cit. Raymond, eft connu en France depuis 1789 pour 
l'avoir adorée , & pour avoir confacré fon exiftence à la 
faire triompher. Seroit-ce donc dans cette occafion feule, 
j e le répète , que vous renonceriez à ce fyftême de juf-
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tice & àe bienfaifance, adopté par vos prédéceffeurs f 

& que vous montrant armés d'une rigueur aveugle & 
inouïe , vous abandonneriez les voies d'une politique 
jufte & éclairée? N o n , repréfentans du peuple, je ne-
puis le croire : & Saint-Domingue à pacifier, à confoler, 
a rattacher à la France ; le commerce & les places ma
ritimes à protéger, à encourager de vos efforts, dans 
les relations commerciales qui commencent à fe rétablir 
avec cette colonie, vous paraîtront des objets de toute 
autre importance que ne l'eft une loi qui n'y a pas été 
exécu tée , par l'invincible raifon qu'elle n 'y étoit pas 
connue. 

Je crois ces argumens victorieux , car ils font puifés 
dans ce qui déterminera toujours vos réfalutions, la juf
tice & l'intérêt public. Mais ils ne font pas les feuls que 
je puiffe faire valoir. 

Admettez le projet de votre commiffion, & l'immenfe 
pays de S.-Domingue, & cinq départemens, dont chacun 
furpaffe en étendue 7 à 8 des nôtres , va fe trouver ré
du i t , pour l'an 6 , à un feul député au Corps légiflatif. 
J e le prouve. Dans les départemens de l'Ingane & de Sa-
m ana , compofés du territoire ci-devant efpagnol, rien 
n'eft organifé, & tout eft encore à faire. Ils n'ont donc 
pas député en l'an 6 , & ne députeront peut-être pas en
core de 1 à 3 ans. L e département de l'Oueft n'a point 
eu d'affemblée électorale, par la raifon de l 'occupation 
d'une partie du territoire par les Anglais. Le département 
du Sud a choifi trois députés , comme l'a fait le dépar
tement du Nord : mais tous fe font refufés à l 'acceptation. 
Les procès-verbaux d'élection ne font même pas encore 
parvenus en France. Relie donc les trois députés choifis 
par l'affemblée dont vous allez juger l'opération. Si vous 
n'en admettiez qu 'un, comme le propofe la commiffion, 
y à 800 mille Français feraient donc réduits, pour l'an 6 , 
a n'avoir qu'un feul député dans le Corps légiflatif. Cela 
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feroit-il fupportable, & la juftice & la politique permet-
troient-elles que vous fouffriffiez un pareil réfultat? 

Admettez , au contraire , les trois députés , comme 
je le propofe, & vous allez voir fi cela choque la re-
préfe-ntation réglée pour Saint-Domingue. 

Sa divifion a fourni cinq départemens , dont chacun 
doit avoir un député pour l'an 6 ; ce qui fait cinq dé
putés. 

Comme l'Ingane , Samana & l'Oueft n'ont pas eu d'af-
femblée électorale., admettez les trois nommés au C a p , 
& la députation de toute l'île fe trouvera réduite de cinq 
à t ro i s , par la raifon que j 'ai dite toute-à-l'heure de la 
non-acceptation de ceux nommés dans le département 
du Sud ; mais fuppofons , par impoffible , que ces trois 
députés du Sud fe prefentent ; fuppofons encore que 
vous les admettiez tous les trois : eh bien ! la repré-
fentation de Saint-Domingue, qui devoit être pour l'an 6 
de cinq députés, fe trouvera , par la force des circonf-
tances , par. le chaos dans lequel tout eft encore dans 
ce p a y s , fe trouvera portée feulement à fix au lieu de 
cinq. 
De bonne foi le Corps légiflatif doit-il fe retrancher 
dans une inflexible févérité, en faveur de quelques rè
gles prefcrites aux citoyens de Saint-Domingue , mais 
que par impoffibilité ils n'ont pu obferver, lorfque mille 
& mille confidérations de la plus haute importance fol-
licent fon indulgence & fa juftice, prefcrivent l'ad-
miflion des trois députés élus au Cap ; & lorfque , en 
les admettant, le réfultat définitif de la députation de 
Sa in t -Domingue concordera auffi bien avec ce qu'ont 
voulu les lois de nivole & pluviofe an 5? 

D'ailleurs, en fuppofant que les trois députés du Sud 
dont je viens de parler fe préfentaffent pour être admis ; 
en fuppofant encore que le Cops légiflatif voulût alors 
rigoureufement réduire la députation de Saint-Domingue 
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à cinq députés , nombre fixé par les précédentes l o i s ; 
combien ne feroit-il pas aifé d'opérer cette réduction , 
foit en faifant tirer au fort, pour favoir celui des fix 
députés fur lequel elle porteroit , foit en réglant que 
celui des fix qui auroit eu le moins de fuffrages forti-
roit ou ne feroit pas admis , foit enfin par toute autre 
détermination combinée avec les temps & les perfonnes ? 
S i , dans cette matière on croyait devoir s'attacher rigou-
reufement aux règles , toutes les objections poffibles tom
bent donc devant ce moyen faci le , d'obtenir la concor
dance la plus ftricte entre ce qu'ont fixé les lois & les 
nominations faites à Saint-Domingue. 

Encore une obfervatien importante , repréfentans du 
du peup le , & je finis. 

Vous avez vu que d'après l'occupation par les Anglais 
d'une partie du territoire du département de l 'Oueft , ce 
département n'a point eu d'affemblée électorale ; mais 
partie de fes électeurs le font rendus à l'invitation du 
commiffaire du gouvernement, & font venus voter dans 
le département du Nord. Il eft dû une portion d'élec
tion & de repréfentation nationale au département de 
l ' O u e f t ; il en a joui par le fait de l'admiffion de quel
ques-uns de fes électeurs dans l'affemblée électorale du 
département du Nord ; mais fi vous réduifiez la députa-, 
tion élue dans ce département du N o r d , où , & com
ment celui de l'Oueft trouveroit - il fa portion d'élec
tion & de repréfentation nationale ? Vous voyez com
bien cette raifon ajoute encore de poids à celles que je 
vous ai foumifes en faveur de l'admifiion entière de trois 
députés élus au Cap. 

Il y en a encore une du plus grand intérêt , & que 
vous apprécierez à fa valeur. 

La partie efpagnole de l'île, réunie à la République, 
a été divifée en deux départemens, l 'Ingane & Samana. 
T o u t eft encore à faire dans ce territoire ci-devant ef-
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pagnol . Il lui eft dû auffi une portion d'élection & de 
repréfentation nationale, & vous avez à cet égard , par 
Ja néceffité de rallier à la République ces nouveaux; 
Français , double motif de faire en forte qu'il n'en foit 
pas privé. Eh bien ! en admettant les trois députés élus 
au C a p , vous rempliffez en partie cet ob je t , attendu que 
les électeurs de deux grands arrondiffemens , ci-devant 
efpagnols , Lexavon & Montechrifto , fe font réunis aux 
électeurs du C a p , & ont voté avec eux ; au lieu q u e , 
en adoptant le projet de votre commiffion , vous 
fembleriez dédaigner le moyen qui fe préfente fi natu
rel lement, dé prouver à ces nouveaux républicains fran
çais qu'ils ont dans la repréfentation des députés 
qu'ils peuvent confidérer comme étant de leur choix. 

Repréfentans du peuple , je viens de vous fou mettre 
quelques raifons acceffoires & fecondaires qui doivent 
vous porter à ne pas hacher la députation faite par l'af-
femblée électorale du C a p ; mais vous n'aurez pas perdu 
de vue celles que je vous ai d'abord expofées. Elles 
font de nature à faire la plus grande impreffion fur 
des légiflateurs quf veulent fur-tout le falut de l'intéreffante 
colonie de Saint -Domingue, & le bien de la F r a n c e , 
qui s'y trouve lié. O u i , je vous le répéte , mes collègues, 
le falut de Saint-Domingue dépend de la décifion que 
vous allez prendre. Ses habitans font exceffivement 
enclins à la défiance pour tout ce qui peut leur venir 
de notre part. Les maux qu'ils ont foufferts doivent leur 
faire pardonner cette malheureufe difpofition de leurs 
efprits. Mais qu'ils continuent à prendre confiance dans 
vos lois ; qu'ils ne vous voyent pas éloigner d'au milieu 
de vous des députés felon leur c œ u r , des députés q u i , 
fous tous les rapports, jouiffent de leur plus entière con
fiance , & l'ordre , la tranquilité , que l'on a vu renaître 
à S a i n t - D o m i n g u e , & qui y régnent actuellement, s'y 
maintiendront ; tout s'améliorera, au grand profit de la 
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France , & des liens indiffolubles rattacheront ces deux 
parties de la République françaife. Dans le cas contraire, 
fans que je prétende attaquer leur fidélité à la Républ ique, 
craignez que les effets les plus défaftreux ne fuivent 
une mefure que la faine politique n'avouera jamais. 

Je demande que les opérations de l'affemblé électorale 
tenue en l'an 6 au C a p , chef - l ieu du département du 
Nord de Saint-Domingue , (oient déclarées valables : en 
conféquence , qu'il foit déclaré que les citoyens Devi l le , 
Perrodin & Julien Raymond font membres du Corps 
légiflatif. 

E t , attendu que des cinq députés que devoit nommer 
Saint-Domingue pour l'an 6 , deux dévoient être élus 
pour le Conleil des Anc iens , & trois pour le Confeil 
des Cinq-Cents , qu'il foit réfolu que lefdits citoyens 
Deville , Perrodin & Julien Raymond , prendront p lace ; 
fçavoir, le citoyen Deville au Confeil des Anc iens , 
& les citoyens R a y m o n d & Perrodin au Confeil des 
Cinq-Cents, 

A P A R I S , D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 
Floréal an 7. 
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